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efforcez d’ensevelir au plus profond de vous-
méme. Un individu «bon chic, bon genre» qui
| autrefois fut votre bourreau. Un homme qui
n’aurait jamais payé le prix de son comporte-
M ment inhumain. Non parce qu’il aurait dispa-
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El condor passa, avec le c.on’se.ntement blenvelllal.lt de l EtaAt, votre voisin de palier,

jamais on ne Uarréta celui qui décidera de vos allocations de chomage ou de votre enga-

gement suite a une offre d’emploi?
Cette situation est un fait sur notre planéte. A des millions
Société 13 d’exemplaires. Elle s’appelle amnistie. Pour d’innombrables étres
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